
 

   

Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur  
 

Formulaire d’inscription au CLES B2 Anglais du samedi 25 mai 2019 
 

À faire parvenir par courriel au plus tard le vendredi 3 mai  2019, à certification-cles@univ-reims.fr 

 

Nombre de places limité à 60 (au-delà, liste d’attente) 
 

Nom (+ nom de jeune fille le cas 

échéant) : 

Prénom : 

Email universitaire : 

 

Date de naissance : 

N° étudiant :  

Adresse postale : 

 

Téléphone (facultatif) : 

Intitulé du diplôme préparé à l’URCA (ex : licence de psychologie) : 

 

Année d’études () : 

□ L1  □ DUT 1ère année 

□ L2   □ DUT 2e année 

□ L3  □ Licence pro 

□ M1  □ Doctorant 

□ M2 

□ Autre : 

Inscription à l’URCA en : 

□ Formation initiale (statut étudiant – carte étudiante)  

□ Formation continue (statut stagiaire – carte stagiaire de couleur bleue) 

UFR/Composante (si ESPE, précisez où en Champagne-Ardenne) : 

 

Renseignements à fournir pour les statistiques nationales : 

Je soussigné(e)…………………………………………………………….. 

 □ déclare avoir déjà passé les épreuves du CLES B1 

      date : ……..........  langue(s) : …………….  université : ……………. 

 □ déclare avoir déjà réussi les épreuves du CLES B1 

       date : ……..........  langue(s) : …………….  université : ……………. 

□ déclare avoir déjà passé les épreuves du CLES B2 

      date : ……………    langue(s) : ……………   université : …………….   

 □ déclare avoir déjà réussi les épreuves du CLES B2 

       date : ……..........  langue(s) : …………….  université : ……………. 

 

et m’engage à me présenter aux épreuves du CLES B2 Anglais le samedi 25 mai 2019. 

Rappel : Par décisions du Conseil d'Administration de l'université, les étudiants inscrits à l'URCA en formation initiale pourront s’inscrire 

gratuitement à une session de CLES par langue et par  niveau au cours de leur cursus à l'université. A partir de la deuxième inscription dans 

un même niveau et une même langue, ils devront s'acquitter de la somme de 150 euros. Par ailleurs, les candidats inscrits à l’URCA sous le 

régime de la formation continue doivent s’acquitter de frais d’inscription de 150 euros dès la première session. 

 

Cette inscription et les renseignements fournis vous engagent. 

Aucune désinscription ne sera possible après le 3 mai 2019, sauf sur justificatif officiel. 
 

Date et signature : 
 
 

 

mailto:certification-cles@univ-reims.fr

